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of d 4. Si le Conseil décide que le pays qui lui en a référé doit être exempté
d tout ou partie de ses quantités garanties pour l'année agricole en question, la

Procédure suivante sera appliquée:
a) Le Conseil invitera, si le pays qui lui en a référé est un pays importa-

teur, les autres pays importateurs, ou, si le pays qui lui en a référé
est un pays exportateur, les autres pays exportateurs, à augmenter leurs

ei quantités garanties pour l'année agricole en question jusqu'à concur-
rence du montant de la quantité dont aura été exempté le pays qui en
aura référé au Conseil; toutefois, une augmentation des quantités
garanties d'un pays exportateur nécessitera l'approbation du Conseil,
à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les pays exporta-
teurs et des deux tiers des voix exprimées par les pays importateurs,
si un pays importateur, dans tel délai que le Conseil prescrira, formule

M des objections à l'égard de cette augmentation, en se fondant sur le fait
a qu'elle aurait pour résultat d'aggraver les problèmes de balance des

paiements de ce pays importateur.

) Si le montant de la quantité dont a été exempté le pays importateur
be ne peut être complètement compensé suivant la procédure prévue

à l'alinéa a) du présent paragraphe, le Conseil invitera les pays
exportateurs, si le pays qui lui en a référé est un pays importateur
ou les pays importateurs, si le pays qui lui en a référé est un pays ex-
portateur, à accepter une réduction de leurs quantités garanties pour

,d l'année agricole en question jusqu'à concurrence de la quantité garantie
le dont est exempté le pays qui en a référé, compte tenu de tous ajuste-
et ments opérés en vertu de l'alinéa a) du présent paragraphe.

i c) Si le total des offres reçues par le Conseil de la part des pays exportateurs
La et importateurs, à l'effet soit d'augmenter leurs quantités garanties en

vertu de l'alinéa a) du présent paragraphe, soit de réduire leurs quan-
tités garanties en vertu de l'alinéa b) du présent paragraphe, dépasse
le montant de la quantité garantie dont est exempté le pays qui en
a référé au Conseil, leurs quantités garanties seront, à moins que le
Conseil n'en décide autrement, augmentées ou réduites, selon le cas,
au prorata, pourvu que l'augmentation ou la réduction de la quantité
garantie d'un de ces pays ne dépasse pas son offre.

d) Si le montant de la quantité garantie dont est exempté le pays qui en
a référé au Conseil ne peut être complètement compensé de la façon
prévue aux alinéas a) et b) du présent paragraphe, le Conseil réduira
les quantités garanties pour l'année agricole en question, figurant à
l'annexe A de l'article III, si le pays qui lui en a référé est un pays
exportateur, ou à l'annexe B de l'article III, si le pays qui lui en a référé
est un pays importateur, du montant nécessaire pour que le total d'une
annexe soit égal à celui de l'autre annexe. A moins que les pays expor-
tateurs, en cas de réduction à l'annexe B, ou les pays importateurs,
en cas de réduction à l'annexe A, n'en décident autrement, la rédue-
tion sera effectuée au prorata, compte tenu de toute réduction déjà
effectuée en vertu de l'alinéa b) du présent paragraphe.


